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1 Projet Alimentaire Territorial 
 

1.1 Définition 
 

Un projet alimentaire territorial (ou PAT), est une démarche qui vise à développer une vision 

globale et collective de l'alimentation sur un territoire donné, en intégrant toutes les étapes de la 

chaîne alimentaire : de la production à la consommation. Il s'agit d'une approche transversale qui 

englobe les dimensions économiques, sociales, environnementales et culturelles de l'alimentation. 

Le PAT est élaboré en concertation avec les acteurs locaux tels que les agriculteurs, les 

transformateurs, les distributeurs, les restaurateurs, les associations, les consommateurs et les 

collectivités territoriales. La coopération et la coordination entre ces différents protagonistes majeurs 

est primordiale afin de construire une stratégie alimentaire commune et adaptée aux spécificités du 

territoire. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩun projet alimentaire territorial est donc de créer une synergie logique autour de 

l'alimentation, en y impliquant l'ensemble des acteurs locaux, dans le but de développer une approche 

durable, résiliente et ancrée dans le territoire. /ΩŜǎǘ une démarche complète, visant à transformer les 

pratiques alimentaires de chacun en favorisant une agriculture responsable, les circuits courts, les 

produits de qualité, locaux et de saison. 

1.2  Le cadre législatif des PAT 
 

SΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀƴƛƳŜǊ ŘŜǎ « systèmes alimentaires 

locaux ηΣ ŎΩŜǎǘ le texte de loi n°2014-1170 - Lƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ, du 

13 octobre 2014, qui ŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

A la suite de quoi il a été complété par les lois EGAlim (2018) et Climat et résilience (2021). 

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀrticle L111-2-2 du code rural et de la pêche maritime : 

« Les projets alimentaires territoriaux sont élaborés de manière concertée avec l'ensemble des acteurs 
Řϥǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
d'un système alimentaire territorial. Ils participent à la consolidation de filières territorialisées, à la lutte 
contre le gaspillage et la précarité alimentaire et au développement de la consommation de produits 
issus de circuits courts, en particulier relevant de la production biologique όΧύ 
Ils favorisent la résilience économique et environnementale des filières territorialisées pour une 
alimentation saine, durable et accessible et contribuent à la garantie de la souveraineté alimentaire 
nationale. A l'initiative de l'Etat et de ses établissements publics, des collectivités territoriales, des 
associations, des groupements d'intérêt économique et environnemental, des agriculteurs et d'autres 
acteurs du territoire, ils sont formalisés sous la forme d'un contraǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ όΧύ 
Les projets alimentaires territoriaux sont compatibles avec les objectifs définis dans le plan régional de 
l'agriculture durable et prennent en compte la stratégie mentionnée à l'article L. 1. 
Dans les espaces densément peuplés, ils participent au renforcement de l'autonomie alimentaire locale 
et concourent au développement de l'agriculture urbaine(...) Ils s'appuient sur un diagnostic partagé 
de l'agriculture et de l'alimentation sur le territoire et la définition d'actions opérationnelles visant la 
réalisation du projet. 
Ils peuvent mobiliser des fonds publics et privés. Ils peuvent également générer leurs propres 
ressources. » 
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Cette définition reste large dans le sens où elle ne fige ni le contenu, ni le type de porteur du 

PAT. Ces derniers ont des formes variables et sont majoritairement portés par des collectivités 

territoriales à différentes échelles ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ 9t/LΣ t9¢wΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΧύ, mais peuvent également 

être animés par des associations. Iƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ en terme de portage.  

Les périmètres de ces projets pŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ seule commune ou métropole, comme 

à un groupement de communes, ou encore Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ en entier. 

 

1.3 [Ŝǎ t!¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ et régionale 
 

Depuis 2017, les PAT sont accompagnés dans leur phase ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ par ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŀƴƴǳŜƭ 

Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ (PNA).  

En décembre 2020, le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et de la Souveraineté Alimentaire a instauré 2 niveaux 

de reconnaissance : les PAT émergents (Niveau 1) et les PAT opérationnels (niveau 2).  

Le nombre de PAT labellisés a fortement progressé depuis 2020 : 41 PAT reconnus en décembre 2020, 

contre 428 reconnus en avril 2023, dont 381 PAT de niveau 1 et 47 PAT de niveau 21 

La Région Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ нс t!¢Φ tƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ce sont 
des projets alimentaires territoriaux et Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ2.  

 
1 Source : https://rnpat.fr/projets-alimentaires-territoriaux-pat/ 
2 Source : https://agriculture.gouv.fr/pres-de-430-projets-alimentaires-territoriaux-pat-reconnus-par-

le-ministere-au-1er-avril-2023#section-4 
 

https://rnpat.fr/projets-alimentaires-territoriaux-pat/
https://agriculture.gouv.fr/pres-de-430-projets-alimentaires-territoriaux-pat-reconnus-par-le-ministere-au-1er-avril-2023#section-4
https://agriculture.gouv.fr/pres-de-430-projets-alimentaires-territoriaux-pat-reconnus-par-le-ministere-au-1er-avril-2023#section-4
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Figure 1 : Représentation des Projets Alimentaires Territoriaux en Nouvelle Aquitaine (Source : Région 
Nouvelle Aquitaine, mars 2022) 

1.4 Le PAT ŘŜ ƭΩAgenais 
 

[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΨ!ƎŜƴ, accompagnée des acteurs institutionnels et socio-professionnels du 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ, conduit depuis plusieurs années des actions communes pour développer les 

circuits alimentaires de proximité.  

Rétrospective des actions menées depuis 2017 : 

Á Mai 2017 : hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀtelier 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de proximité 

et les circuits courts afin de mobiliser les 

principaux acteurs identifiés. 

 

Á 2018 et 2019 : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ diagnostic 

territorial sur le thème « Restauration 

collective et circuits courts : quels 

débouchés en Agenais ? ». 

 

Á Décembre 2018 : Organisation ŘΩǳƴ 

9ŘǳŎΩǘƻǳǊ sur les réseaux de distribution de 

produits locaux. 
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Á Mai 2019 : tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǌencontre 

thématique « Agriculture, alimentation et 

Territoires », ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ 

démarches alimentaires de territoire et 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

lien à établir entre agriculture et 

restauration collective.  

 

Á Novembre 2019 : Accueil et participation 

aux 3èmes rencontres du réseau des 

acteurs et des territoires pour une 

alimentation durable et locale en Nouvelle-

Aquitaine, à ƭΩ!ƎǊƻǇƻƭŜ a Estillac. 

 

Á En 2019 et 2020 : Réalisation ŘΩǳƴŜ étude 

de faisabilité ŘΩǳƴ ζ Projet Alimentaire de 

Territoire η ǎǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎΦ 

Á Septembre 2020 : Publication du 

Répertoire des Circuits courts « Manger 

Local en Agenais », véritable guide des 

producteurs et distributeurs du Pays de 

ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎΦΦΦ  

 

Á 9 au 11 juillet 2021 : Première édition du 

festival ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ ζ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩƻn 

mange ? » à Agen, sous le haut patronage 

du Ministère de lΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ Ŝƴ 

2022 et 2023.

 

Considérant que ces initiatives relèvent ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ territoriale, ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƎŜƴ a souhaité consolider la réflexion et appuyer ses actions Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǎŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ 

à projets national « Projet Alimentaire de Territoire » de novembre 2021. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ janvier 2022, elle a intégré plusieurs nouvelles dispositions : 

Å [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀ compétence « Agriculture », intégrée dans la compétence 

obligatoire « Développement économique η όŀǊǘΦ мΦмΦо ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ, 

Å Une nouvelle délégation « Agriculture, Ruralité et Alimentation » avec un poste dédié de 8ème 

Vice-Président, 

Å La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ commission permanente spécifique, composée de la Vice-Présidente, de 44 

membres titulaires et de 44 élus suppléants, 

Å La mise en place ŘΩǳn nouveau service dédié : Planification, Agriculture et Coopération, au sein 

de la Direction de ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Territoire. 

 

Le PAT ŘŜ ƭΩAgenais a été reconnu et labellisé « PAT émergent » en mars 2022, par le Ministère de 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et le Ministère de la Santé et de la Solidarité. 

Le conventionnement du PAT ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 Ŝƴ juillet 2022, permis Ł ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

une subvention finançant ainsi ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ t!¢, par le recrutement ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ chargé de 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ PAT, en février 2023.  
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Figure 2: Frise chronologique des premières étapes du PAT Agenais 

LΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ Ŝƴtre les acteurs du réseau local 

alimentaire et les mobiliser pour élaborer ce projet commun.  

1.5 La méthodologie retenue 
 

Pour mener à bien ce PAT, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƛǘ 

respectée, à savoir : 

 

 

Figure 3: Les phases principales du PAT ŘŜ ƭΩAgenais 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ alimentaire de territoire nécessite une méthodologie structurée, 

demandant le respect de plusieurs étapes :  
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Figure 4 : Les grandes étapes méthodologiques ŘΩǳƴ t!¢ 

Etape n°1 Υ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : service, recrutement. 

Consolidation politique Υ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƛŎŜ-président en charge de ce projet. 

 

Etape n°2 : Mise en place de la gouvernance initiale  

Création des organes de pilotage et de réflexions : comité technique, comité de pilotage, commission.  

 

Etape n°3 : Réalisation du dƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Analyse de la situation actuelle : Évaluer les pratiques alimentaires, les ressources agricoles, les 

besoins alimentaires et les contraintes du territoire. Identifier les acteurs locaux, tels que les 

agriculteurs, les commerçants, les consommateurs, les collectivités, etc. 

Étude des filières alimentaires existantes : Analyser le circuit de distribution des denrées alimentaires 

locales, depuis la vente par le producteur ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ. 

 

Etape n°4. ÉlabƻǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩune stratégie agricole et 

alimentaire du territoire 

Concertation et mobilisation des acteurs : Impliquer les parties prenantes à toutes les étapes du 

processus. Organiser des réunions, des ateliers participatifs, des groupes de travail pour recueillir les 

avis et construire une vision partagée. 

Définition des objectifs du PAT : Établir des objectifs clairs et spécifiques pour le projet en prenant en 

compte les enjeux économiques, sociaux, environnementaux et culturels du territoire. 

Communication et sensibilisation : Informer et sensibiliser la population locale aux enjeux du PAT. 

Promouvoir les produits locaux et les bonnes pratiques alimentaires. 

 

Etape n°5 Υ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Identification des actions prioritaires : Sélectionner les actions concrètes à entreprendre pour 

atteindre les objectifs du PAT. Ces actions peuvent inclure le développement de circuits courts, la 

promotion de l'agriculture biologique, la sensibilisation à l'alimentation locale, etc. 

Définition des indicateurs de suivi : Établir des critères de mesure pour évaluer l'impact du PAT au fil 

du temps. 

Phase 1
ωLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ

Phase 2
ωMise en place de la gouvernance initiale

Phase 3
ωRéalisation du diagnostic territorial partagé de l'agriculture et de l'alimentation

Phase 4

ω;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
alimentaire du territoire 

Phase 5
ωtƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

Phase 6
ωaƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ
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Etape n°6 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Şvaluation et ajustements 

Création de partenariats : Collaborer avec les acteurs locaux, publics et privés, pour mettre en place 

des actions concrètes. 

Évaluation régulière : Mesurer les progrès réalisés par rapport aux indicateurs définis au démarrage 

du projet. Recueillir les retours d'exǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

du PAT. 

Ajustements nécessaires : En fonction des résultats de l'évaluation, ajuster le PAT pour maximiser son 

impact et répondre aux besoins changeants du territoire. 

 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎer ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ƴǳƭǘƛ-ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

de territoire.  

Les partenaires du PAT sont nombreux. Cela est dû à la transversalité de ce projet :  

 

Figure 5 : Schéma des partenaires du PAT 

Agriculteurs et Groupements de producteurs Υ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

environnemental (GIEE), groupement de producteurs (GP)Σ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΧ 

Entreprises de transformation, de distribution et de commercialisation : Plateformes 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ƎǊƻǎǎƛǎǘŜǎΣ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ōƻǳŎƘŜΧ 
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Acteurs de l'économie sociale et solidaire : Associations reconnue d'utilité publique, épiceries sociales 

Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΧΦ 

Associations et société civile : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, inciter à 

ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ éŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧ 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ CƛƴŀƴŎŜǳǊǎ : Communauté de communes, Département, 

wŞƎƛƻƴΣ !59a9Χ 

Organismes d'appui et de recherche : Chambres consulaires, institǳǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Χ 

Consommateurs : Habitants réalisant des achats de denrées alimentaires 

 

Le respect scrupuleux des différentes étapes énumérées ci-dessus, par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻǘŀƎƻƴƛǎǘŜǎ 

de ce réseau de distribution circulaire, assurera le bon démarrage de la politique agricole et alimentaire 

du territoire. 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƘŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ŞƭǳǎΣ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ό/ŦΦ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲмύ Υ 

- Contrat Local de Santé (CLS), 

- Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 

- Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT),  

- Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ (PLUi) 

- tǊƻƎǊŀƳƳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ό¢Lύ 

- Démarche Ecologie Industrielle et Territoriale (EIT), 

- Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA). 

La mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ t!¢ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŀ pour vocation de répondre à des objectifs 

précisément exprimés et fixés : 

- Justice sociale, dont lutte contre la précarité alimentaire 

- Environnement, dont lutte contre le gaspillage alimentaire 

- Éducation alimentaire 

- Mise en valeur du patrimoine alimentaire local 

- Atteinte des objectifs de la loi EGAlim pour la restauration collective 

- Résilience du territoire agricole face au changement climatique 
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2 Portrait du territoire 

 

2.1 [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ 
 

[ΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩAƎŜƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ de la Garonne. Ce territoire 
est connu pour ses paysages diversifiés, combinant des collines vallonnées, des vallées verdoyantes, 
des rivières sinueuses et des champs fertiles.  
Les cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ : le Gers et la Séoune.  
Axe majeur de la région, le fleuve de la Garonne passant par Agen a, au fil du temps, formé une grande 
vallée, ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
 
[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŀ 3 entités paysagères :  

- Les Terres gasconnes ; 
- La vallée de la Garonne ; 
- Le Pays de Serres. 

 
Figure 6 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ (Source : Plan de Paysage du pays de 

ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎΣ нлно) 

ü Les Terres Gasconnes  
 

Paysage composé de douces collines mollassiques au relief ample et doux, entaillées par les 
cours ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 
Les crêtes parallèles ouvrent des panoramas lointains sur les paysages majoritairement agricoles, qui 
prédominent dans le paysage, entremêlés à des espaces boisés. [Ωŀgriculture est majoritairement 
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céréalière avec la présence de viticulture, polyculture et maraîchage. Un bâti riche marqué par 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
positionnement en haut de colline, fonds de vallée ou aux confluences. 
 

ü La Vallée de la Garonne  
 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ 
terrasses. Cette plaine très plate et inondable accueille une grande diversité de cultures : grandes 
cultures, arboriculture, maraîchage, viticulture, sylviculture. 
La vallée de la Garonne est le support des infrastruŎǘǳǊŜǎ όƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! снΣ le canal latéral à la 
Garonne, la RD813 au Nord, la ligne ferroviaire Bordeaux / Toulouse) et des villes urbaines majeures 
du territoire. Le bâti est réparti en nombreux villages et hameaux, implantés soit en belvédère, soit en 
rebord de terrasses, soit le long de la Garonne. Des fermes et habitats isolés sont également 
disséminés dans la vallée. 
 

ü Le Pays de Serres 
 

Cette unité paysagère est isolée entre les vallées de la Garonne et du Lot, au nord du fleuve de 
la Garonne. Le territoire du Pays des Serres est un plateau constitué de calcaires et de molasses. 
Certains villages ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩ!ƎŜƴ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ une urbanisation récente. Le paysage 
ressemble à un habitat résidentiel. [Ωŀgriculture est très diversifiée, allant des grandes cultures à la 
viticulture, en passant par le ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ. 
Origine du mot « Serres » : Ce territoire est formé de coteaux calcaires aplatis souvent bordés de petites 

falaises, séparées en lanières par des vallons assez encaissés qui se succèdent. Cette forme a fait que 

ces coteaux ont été surnommés « serres ». 

En conclusion, l'Agglomération d'Agen, en raison de son emplacement le long de la Garonne 

et de sa proximité avec des régions agricoles, offre une combinaison attrayante de paysages naturels, 

de patrimoine culturel et d'activités agricoles. Ces éléments contribuent à la richesse et à la diversité 

des paysages de la région.  

3/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎΣ нлноΦ 

2.2 Le territoire ŘŜ ƭΩAgenais 

L'Agglomération d'Agen (AA) est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) situé dans le département du Lot-et-Garonne (47), région Nouvelle-Aquitaine, en France.  

Elle compte environ 102 000 habitants (source INSEE 2020) et se compose de 44 communes organisées 
autour de la Ville d'Agen. 

Agen est le chef-lieu du département et compte environ 32 000 habitants. 

 
3 Source : https://www.agglo-agen.net/grands-projets/schema-de-coherence-territoriale-du-pays-de-lagenais-

scot/le-plan-de-paysage-de-lagenais-2023/  

 

https://www.agglo-agen.net/grands-projets/schema-de-coherence-territoriale-du-pays-de-lagenais-scot/le-plan-de-paysage-de-lagenais-2023
https://www.agglo-agen.net/grands-projets/schema-de-coherence-territoriale-du-pays-de-lagenais-scot/le-plan-de-paysage-de-lagenais-2023
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Figure 7 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ du territoire en terme de population, 
de densité de population, de superficie et du nombre de ménages 

 

[ΩAgglomération ŘΩ!ƎŜƴ occupe une place privilégiée sur le territoire lot-et-garonnais, en tant 

ǉǳŜ ǇƾƭŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŦƭǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ 

l'autoroute A62, mais aussi en tant que préfecture et principal pôle urbain au sein du réseau de villes 

du département : Villeneuve sur Lot, Tonneins, Marmande, Nérac... Située à mi-chemin entre 

Bordeaux (140 km) et Toulouse (110km), cette position géographique stratégique est renforcée par 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ όŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ƎŀǊŜΣ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊǎύ ǉǳƛ contribuent 

Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

autour des grands projets structurants en cours (Pont de Camélat, LGV).  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !ƎŜƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ 
ŞǉǳƛǇŞ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ  
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Figure 8 : {ŎƘŞƳŀ ŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ wƛǾŜ DŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ (Source : Direction de 
[Ω;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ- !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ) 

 

2.3 [Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ 
 

Après une longue période de dynamisme 
démographique, la population de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ 
ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 
naissances et une augmentation du taux de 
mortalité. Il en résulte un solde naturel 
déficitaire (le solde naturel est la différence 
entre le nombre de naissances et le nombre de 
décès enregistrés au cours d'une période). 
 
[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
nouveaux arrivants venus du nord et du sud-
est de la France, mais voit, dans le même 
temps, une partie de ses administrés se diriger 
ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ 
côtes.  

                                                                                    
Figure 9 : La population du territoire de 1968 à 20204 

 

 
4 Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200096956 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200096956
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ü LΩŃƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 Υ tȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !ƎŜƴŀƛǎ ϧ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Sur le tableau représenté par la figure 10, la tranche ŘΩŃƎŜ ŘŜ л Ł мп ans représente 17 % de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ, quand 28 % de la population du territoire est représentée par 
les plus de 60 ans. 
55 % des habitants ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ ŘŜ мр Ł сл ŀƴǎΦ tƭǳǎ ŘΩмκр des habitants a spécifiquement entre 45 et 59 
ans, ce qui correspond à la moyenne du département. Sur les plus jeunes, 5 249 personnes sont des 
enfants âgés de moins de 5 ans, soit 5% de la population agenaise.  
 
Ą 72 % de la population a moins de 60 ans ce qui en fait un territoire plutôt jeune et dynamique. 
 

ü La composition des ménages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Composition des ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!! 

[Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!! ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ нΣлс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 9ƴ нлнлΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 

45% de couples sans enfant et 37 % de foyers avec enfants.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘaille 

et de familles ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
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ü LŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

 

Figure 12 : Population active des 15-64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle 

La population Agenaise, composée de ссΦп҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ, se caractérise par une forte présence des 

catégories socioprofessionnelles de classe moyenneΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ нрΦс҈ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ 

ŘŜ муΦм҈ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎΦ   

Le revenu ƳŞŘƛŀƴ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ł нм стл ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ нлнлΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м мнл ϵ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ [ƻǘ-et-Garonne.  
9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭe revenu disponible médian par unité de consommation est de 1 улр ϵ ƴŜǘ ǇŀǊ 
Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŎƻƴǘǊŜ м тмо ϵ ƴŜǘ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝƴ Lot-et-Garonne.  
Cela signifie que рл ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƎŀƎƴŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ м улр ϵ ƴŜǘ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ.  
 
Le taux de pauvreté au sein ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƎŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ мпΦу҈ ŎƻƴǘǊŜ мсΦу҈ Ŝƴ нлнл dans 
le département.  
Il est important de comprendre ici que 14.8% 
des personnes vivent en dessous du seuil de 
pauvreté, fixé en 2020 en France soit moins de 
1 158 ϵ par mois.  
Ce tableau nous met en relief le taux de 
précarité élevée que connaît la population Lot-
et-Garonnaise. 

 

Figure 13 : wŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ Ŝǘ Řǳ [ƻǘ-et-Garonne en moyenne sur 
2020 

  Taux de chômage par âge 

  CA Agglomération d'Agen 

Ensemble 12,5 

15 à 24 ans 24,5 

25 à 54 ans 11,3 

55 à 64 ans 9,6 
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Figure 14 Υ ¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ (Source : Insee, Recensement de la population (RP) - 
exploitation principale, 2020) 

En 2020, le taux de chômage est de 12.5% pour les 15-64 ans, ce qui reste plus élevé que la moyenne 

nationale (7.4% en 2023). De plus, 24.5% des jeunes de 15 à 24 ans ne sont ni en formation, ni en 

activité. Mais une étude récente issue de France Travail, ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƎŜƴ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ diminué son taux de chômage. En effet, le taux de chômage serait de 

6.4% pour les 15-64 ans au 3ème trimestre 2024.  

ü [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ  

 

 

 

18 923 établissements 

(entreprises, exploitations 

agricoles, administrations 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭƛōŞǊŀǳȄΧύ ǎƻƴǘ 

implantés sur le territoire en 

janvier 2024, procurant 59 895 

emplois (Source : Solutions et 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ 

Economique).   

Les entreprises du secteur agricole 

représentent 6% des entreprises 

ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴΦ  

 

 

 

 

Figure 15 Υ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(Source Atelier économique, 2024) 

2.4 La mobilité sur le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ 
 

En septembre нлноΣ ƭΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ses habitants. Elle a fait appel à ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǎƻƴŘŀƎŜ « IFOP », qui a ainsi interrogé plus de 1 000 

personnes résidant sur le territoire agenais.  

Le but de ce sondage était de déterminer les habitudes de chacun quant à leurs façons de se déplacer 

sur le territoire (en ville ou en secteur rural), de comprendre ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩutiliser certains modes de 

ƭƻŎƻƳƻǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜs, ou encore ce qui pourrait les amener à adopter un changement et 

délaisser leur voiture personnelle. 

Il en résulte que 69% ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!! se font en voiture. La principale raison 
étant que ул҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ нème couronne. Il est donc primordial pour ces personnes 
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ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ   
Sur les 69% des administrés indiquant utiliser leur voiture, 51% sont des citadins agenais. 
Il est intéressant ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ que la marche à pied arrive en seconde position avec 14% des 
déplacements (dont 23% habitant à Agen). 
Le vélo mécanique quant à lui arrive en troisième position avec 6%.  
Force est de constater que les transports en commun et le covoiturage ne sont que très peu utilisés. 
 

 

Figure 16 : Le moyen de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩ!! (Source : wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
mobilité réalisée en septembre 2023- Institut de sondage IFOP) 

Une véritable ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

ŘŜ ƭΩ!!.  

Il ressort également de cette étude que ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 31% souhaiteraient agir sur la pollution 

engendrée par leurs déplacements Ŝǘ нс҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀƛƳŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞ ŀǾŜŎ un mode 

de transport moins polluant (Cf. figure n°17 ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 Υ !ǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ł ǊŞsoudre en matière de 
déplacements et de mobilité (Source : wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно- 

Institut de sondage IFOP) 
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2.5 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

[Ω!gglomération ŘΩ!ƎŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ [ƻǘ-et-Garonne. 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜǎ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŀƎŜƴŀƛǎ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ 

territoire agricole a su trouver une dynamique économique de long terme assis sur plusieurs 

ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ 5ŜƴǎŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƻ-

alimentaire, la logistique, la chimie/pharmacie et les énergies renouvelables. Plusieurs pôles 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

- aŀǊŎƘŞ ŘΩLƴǘŞǊşǘ National (MIN) ŘΩ!ƎŜƴ-Boé  
- [Ω!ƎǊƻǇƻƭŜ Υ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ό[Ŝ ŎƘŜŦΣ .ƛƎŀǊŘΣ aŜǊƛŎǉ Ŝǘ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs) 

- Technopole Agen Garonne 
- Industrie pharmaceutique avec UPSA  
- Bio solutions en agriculture avec De Sangosse,  
- Énergie renouvelable avec Fonroche,  
- Entreprises logistiques avec STEP et U-Log 
- Enseignement ENAP, PASS 
- Χ 
 

[ŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ t!¢ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŘΨŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ aLb Ŝǘ ƭΩ!ƎǊƻǇƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ deux 
acteurs majeurs ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et qui joueront un rôle important dans le projet.  
 

ü [Ŝ aŀǊŎƘŞ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƎŜƴ-Boé 
 

 
 
 
Le aŀǊŎƘŞ ŘΩLƴǘŞǊşǘ National (MIN) ŘΩ!ƎŜƴ-Boé est un lieu de négoce de gros. Les MIN ont été créés 
en 1962 par le Général de Gaulle, avec pour objectif de regrouper sur un même site ƭΩƻŦŦǊŜ (grossistes, 
producteurs, prestataires de service) et la demande (acheteurs détaillants, restaurateurs privées ou 
collectifs, comités ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜsΧύ, des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
Fortement ancrés dans le paysage économique français, le réseau dŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ est 
constitué de мф ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŜ aLb ŘΩ!ƎŜƴ-Boé.  
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[Ŝ aLb ŘΩ!ƎŜƴ-.ƻŞ ŎΩŜǎǘ notamment5 :  

- Un lieu de distribution de produits alimentaires frais, essentiellement de fruits et légumes ; 
- 250 acheteurs annuels qui viennent des 6 départements limitrophes ; 
- 400 producteurs annuels (suivant les saisons), exerçant dans un rayon de 80 kilomètres ; 
- Une zone d'activité d'une surface de 29 hectares. 

 
Le MIN regroupe divers opérateurs faisant de ce lieu un véritable écosystème :  

 
Figure 18 Υ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƎŜƴ-Boé 

 
Il a longtemps été le point névralgique du monde agricole.  aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ 

GMS (Grandes et Moyennes Surfaces) ŀ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞ ƭΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ mode de 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōǊŀƴŎƘŜΦ [Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǳǾŞ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞΣ 
ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ŀǳȄ aLb ǳƴ ŘŞŎƭƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ et plus 
particulièrement le marché au carreau.   
 

La Société Lot et Garonnaise du MIN (SO.LO.GE.MIN), responsable de la gestion du MIN, ǎΩŜǎǘ 
engagée Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǇƾƭŜ 
économique et alimentaire moderne et durable.  
Deux ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ priorisés :  

- Redynamisation du carreau des producteurs : réalisations de travaux de rénovation, 
agrandissement de sa surface au sol et ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /ela 
représente donc au total 4 000 m2 au sol et 190 emplacements.  

- Valorisation du MIN : sélection de produits de qualité et producteurs de proximité. Une 
attention particulière sera également apportée aux besoins des acteurs et des marchés.  

 
Le PAT va ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ le MIN, outil logistique de pointe de qualité, en accentuant le développement 
des circuits courts et permettra le contact direct avec les producteurs référencés. 

 
5 Source : https://www.min-agen-boe.com/ 
 

MIN

Producteurs
Vente de Cagette / 

Palbox

Pesage 47 (révision 
des balances)

SATAR (transporteur pour 
les livraisons)

Entrepôts 
frigorifiques (16 

chambres froides à la 
location)

Service de manutention 
(chariot élévateur)

Location de 
magasins, dépôts, 

bureaux

https://www.min-agen-boe.com/
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ü [Ω!ƎǊƻǇƻƭŜ 

 
CrééŜ Ŝƴ мффлΣ ƭΩ!ƎǊƻǇƻƭŜ ŀǾŜŎ н 960 employés et 96 

sociétés, est la seule technopole européenne spécialisée en 
agroalimentaire à proposer, sur un même lieu de 60 hectares, 
toutes les conditions pour créer, développer et implanter les 
projets agroalimentaires. Elle joue donc un rôle d'incubateur et 
de pépinières d'entreprises, et dispose également d'un Centre 
de Ressources Technologiques (AGROTEC) et d'un pôle de 
formation (Sud Management)6.  
 
 
Avec son projet stratégique Agropole#2030, cette structure aborde une nouvelle ère en maintenant 
ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6 Source : https://agropole.com/ 

 

https://agropole.com/
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Photo Destination Agen ς Champ de blé à Foulayronnes  

 

 

 

3 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

3. 
Activité agricole sur 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƎŜƴ 
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3.1 [Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

[ΩAgglƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ŎƻƳǇǘŜ 708 exploitations agricoles sur son territoire (Recensement Général 

Agricole ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020). Sur les cinquante dernières années, le territoire de ƭΩ!! a perdu plus de 

75% de ces exploitations, dont 23% uniquement sur les dix dernières années.  

 

Figure 19 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs sur les 50 dernières années (Source : Recensement 
Général Agricole, 2020) 

Cette baisse est en lien avec la dynamique nationale : alors que la France comptait 1.600.000 

exploitations agricoles en 1970, ce chiffre a drastiquement diminué au fil des années. Il a été divisé 

par quatre en 50 ans, pour atteindre un peu moins de 400.000 exploitations en 2020 (source :  

latribune.fr du 13 Déc 2020). {ƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƴŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘǶ ŀǳȄ difficultés liées à la reprise des exploitations. 

 

 

Années 1970 1979 1988 2000 2010 2020 

SAU 
moyennes 
en ha 

17 20 23 34 41 52 

 

Figure 20: Tableau récapitulatif des Surfaces Agricoles Utiles (SAU) moyennes en hectares de 1970 à 
нлнл ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ (Source : Recensement Général Agricole, 2020) 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons, nous constatons que les superficies des 

exploitations sont de plus en plus importantes. En effet, la SAU moyenne des exploitations est 

passée de 17 hectares en 1970 à 52 en 2020, soit une hausse de 67%.   

Les exploitations sont réparties de façon hétérogène sur notre territoire, la majorité des 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ  
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Figure 21 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ (Source : Service 
SIG-!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ нлнпύ 

3.2 La dimension économique et le statut juridique 
 

La taille des exploitations est calculée en fonction de la Production Brute Standard (PBS) qui est un 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ !ƛƴǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ƎǊŜǎǘŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

tailles économiques : 

- Les micro-exploitations ont une PBS inférieure à 25 000 euros ; 

- Les petites exploitations ont une PBS comprise entre 25 000 et 100 000 euros ; 

- Les moyennes exploitations ont une PBS comprise entre 100 000 et 250 000 euros ; 

- Les grandes exploitations ont une PBS supérieure à 250 000 euros. 

Figure 22 : Statuts juridiques et dimensions économiques des exploitŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
(Source : Recensement Général Agricole, 2020) 
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сс ҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ, tandis que la forme 

ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭΩ9!w[ au niveau national (22 % des exploitations 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ).  Une exploitation individuelle et une société civile agricole se 

différencient par la définition de la personnalité juridique et sur le plan fiscal :  le propriétaire et 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

dissocie le prƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ. 

[Ω9!w[ Ŝǘ ƭŜ D!9/ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  ! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9!w[Σ ǳƴ 

GAEC ne peut être unipersonnel : il comporte de deux à dix associés qui doivent tous être exploitants 

et des personnes physiques. Les autres statuts comme la SARL (Société A Responsabilité Limitée), 

ƭΩ9¦w[ ό9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¦ƴƛǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ł wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ [ƛƳƛǘŞŜύ Ŝǘ ƭŜ DL99 όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLntérêt 

Economique Environnemental) représentent ф҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 

 

Type d'exploitation Nombre Superficie totale 
(ha) 

SAU moyenne 

Micro-exploitation 294 3022 10 

Petites 188 9565 51 

Moyennes  137 14088 102 

Grandes  89 10490 118 

Total 708 37165 52 

Figure 23 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ correspondantes (Source : 
Recensement Général Agricole, 2020) 

 

Sur notre territoire, il y a une majorité de micro-exploitations et de petites exploitations mais ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

pas représentatif en terme de surface. En effet, la majorité des surfaces agricoles sont détenues par 

les moyennes et grandes exploitations avec environ 66% des hectares dédiés à ces dimensions 

économiques.  

3.3 [ΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, qui ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ тΦм ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ total en France en 1982, ne représente 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǉǳΩмΦр ҈. Un chiffre qui devrait être de nouveau revu à la baisse avec les prochains 

départs à la retraite.   

[ΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ƴΩŀ pas échappé à cette tendance nationale et a vu les ETP (Équivalents Temps 

pleins) du secteur agricole diminuer de 20% en dix ans : passant de 1 299 ETP en 2010, à 1 041 ETP en 

2020.  
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3.4 [ΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

 

Tranche d'âge Hommes Femmes 

(0,25] 9 3 

(25,30] 14 3 

(30,35] 25 10 

(35,40] 38 11 

(40,45] 48 13 

(45,50] 57 27 

(50,55] 87 24 

(55,60] 112 39 

(60,65] 61 37 

(65,70] 47 32 

(70,Inf] 72 52 

Total 570 251 

 

Figure 24 : Pyramide des âges des exploitants agricoles sǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
(Source : Recensement Général Agricole, 2020) 

La démographie agricole Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řǳ vieillissement des agriculteurs.  

Nous constatons quΩŜƴ нлнлΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !ƎŜƴŀƛǎΣ sur 821 exploitants agricoles, 69% étaient des 

hommes. De plus, nous observons que 452 exploitants ont plus de 55 ans (soit 64% des exploitations 

ƻƴǘ ǳƴ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇloitation de plus de 55 ans en 2020).  

Cela a attiré notre attention, nous nous sommes donc intéressés au devenir des fermes gérées par un 

ŎƘŜŦ ŘΩŜxploitation vieillissant et qui connaîtront un changement de situation dans les années à venir. 

Il en ressort que suite aux données du Recensement Graphique Agricole, 287 exploitations, en 2020, 

sont concernées par un changement de situation dans les trois années à venir, soit 41% des 

exploitations au total (Cf. schéma ci-dessous). 

 

Figure 25 : Devenir des 287 exploitations concernées par un changement de situation dans les trois 
prochaines années (Source : Recensement Général Agricole, 2020) 
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Nous constatons sur ce graphique une évolution concernant ces exploitations :  

- 13 fermes sont vouées à disparaître totalement au proŦƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ 4 

exploitations seront définitivement supprimées. 

- 46 exploitations seront reprises et assureront une activité pérenne. 

- 98 exploitations ne sont, pour le moment, pas impactées par un départ en retraite ou une 

reprise. 

Le chiffre le plus inquiétant est celui des 126 agriculteurs qui ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ exploitation. Cela correspondant à 18% des exploitations que ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 

pourrait perŘǊŜ ŘΩici trois ans. 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ.  

3.5 [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

La SAFER du Lot-et-DŀǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ 

des Surfaces Agricoles Utiles (SAU). Il est à rappeler que la SAFER détient un pouvoir national de 

préemption sur ces terres agricoles. Bien souvent, ces opérations se font de manière ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 

ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ ƛƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜΦ 

Pourtant, cela soulève trois problématiques : 

-  La première Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŞƳŀƴŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

celle-Ŏƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ activité, ce 

qui ne favorise Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

des exploitants déjà implantés mais ne permet pas, ou peu, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ όŜǘ 

ƧŜǳƴŜǎύ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘƛƳƛƴǳŜΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

- Le second problème ŀǾŜŎ ƭΩagrandissement des terres, ŎΩest la valeur à la vente, et donc à 

ƭΩŀŎƘŀǘΣ ŘŜ ces importantes exploitations. Inaccessibles pour de jeunes agriculteurs. 

 

- Le dernier point ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ : beaucoup ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ 

ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ζ ƴŞƻ-ruraux 

» ou « néo-agriculteurs ηΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ, pour la plupart, de citadins souhaitant venir vivre à la 

campagne et travailler la terre. bΩŀȅŀƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞǘƛŜǊΣ 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜǊŘŜƴǘ ǾƛǘŜ ǇƛŜŘ Ŝǘ ǾŜƴŘŜƴǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

existantes. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ όŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ 

nommés « hors cadre familial ηύ ŎƻƴƴŀƞǘǊƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜ ƳŞǘƛŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

foncier, la difficulté à trouver une exploitation Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 

connaissances peuvent être des obstacles à la réussite de leur projet.  

Le plus souvent, il est recommandé de pratiqueǊ ŎŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩouvrier agricole dans une 

exploitation avant de prévoir une installation. Ces années de salariat doivent permettre aux 

agriculteurs en herbe ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ 

fonctionnement de leur future exploitation.  

Chaque année de nouvelles reprises ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ, mais elles sont encore 

trop peu nombreuses pour compenser les départs annuels. Selon les chiffres du Département du Lot-

et-DŀǊƻƴƴŜΣ мл ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŀƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
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3.6 [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

A ce jour, au niveau départemental, nous disposons de trois lycées agricoles à Sainte-Livrade 

ǎǳǊ ƭƻǘΣ ¢ƻƴƴŜƛƴǎ Ŝǘ bŞǊŀŎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ /C! ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ł ±ƛƭƭŜǊŞŀƭ appartenant au réseau 

AgroCampus47Φ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

formation agricole supplémentaire sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴΦ 

 /Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴΦ  /Ŝǘ 

ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ des formations adultes existent et sont 

accessibles en distanciel ou en physique, et permettent notamment des reconversions 

professionnelles.   

De plus, des lycées agricoles sont également présents au niveau des départements limitrophes du Lot-

et-Garonne : dans le Tarn-et-Garonne à Montauban et à Moissac et dans le Gers à Riscle et Mirande.  
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Figure 26 : Tableau récapitulatif des diverses formations agricoles du Lot-et-Garonne et aux alentours 
(Listing des formations non exhaustifΧ) 

Lycée 
agricole 

Département CAP / BP BAC TECHNO/PRO BTSA 

Sainte-
Livrade-sur-
Lot - Lycée E. 
RESTAT 

Lot-et-
Garonne 

Métiers de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ Sciences et 
Technologies de 
l'Agronomie et du 
Vivant 

¶ Agroéquipements 

¶ Conduite et Gestion 
de l'Entreprise 
Agricole option 
grandes cultures ou 
polyculture -élevage 

¶ Analyses biologiques, 
agricoles et 
environnementales 

¶ Agronomie, cultures 
durables 

¶ Métiers du végétal 

¶ Analyse Conduite et 
Stratégie de 
ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ 

Nérac ς 
Lycée A. 
FALLIÉRES 

Lot-et-
Garonne 

 Aménagements paysagers ¶ Aménagements 
Paysagers 

¶ Analyse conduite et 
stratégie de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Tonneins ς 
Lycée 
FAZANIS 

Lot-et-
Garonne 

Services aux 
personnes et vente 
en espace rural 

Technicien Conseil Vente 
Univers Jardinerie  

 

Riscle -   
Lycée 
Professionnel 
Agri-Viticole 
de Riscle 

Gers  ¶ Conduite et Gestion 
de l'Entreprise 
Vitivinicole 

¶ Gestion des Milieux 
Naturels et de 
la Faune 

 

Mirande -  
Lycée 
Professionnel 
Agricole de 
Mirande  

Gers Responsable 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Agricole 

¶ Conduite et Gestion 
de l'Exploitation 
Agricole "Polyculture 
Elevage" 

¶ Conduite et Gestion 
de l'Entreprise 
Vitivinicole 

¶ Gestion des Milieux 
Naturels et de 
la Faune 

 

Montauban - 
Lycée 
Professionnel 
Agricole de 
Capou 

Tarn-et-
Garonne 

 Sciences et Technologies de 
l'Agronomie et du Vivant 

¶ Métiers du Végétal : 
Alimentation, 
Ornement et 
Environnement 

¶ Technico Commercial 
option Alimentation 
et Boissons 

Moissac - 
Lycée 
Professionnel 
Agricole et 
Horticole de 
Moissac 

Tarn-et-
Garonne  

¶ Jardinier et 
Paysagiste 

¶ Horticulture 
et 
Fleuristerie 

¶ Horticulture 

¶ Conduite et gestion 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole 

Aménagement paysagers 
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3.7 [Ŝ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ 

dominanǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŀƛǎ : lΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ сп 960 hectares, 

comprenant 37 164 hectares de Surface Agricole Utile (SAU), soit environ 57%. Ce chiffre est un peu 

plus élevé que la moyenne française qui est à 54%.  

Ces parcelles sont principalement composées de grandes cultures et de prairies. Elles alternent avec 

des prés, des landes et des broussailles le long des vallées de la Garonne et de ses affluents. Alliant 

préservation et exploitation, la Vallée de la Garonne, les Terres Gasconnes et le Pays de Serres 

confèrent un patrimoine singulier et de qualité ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎΦ  

aƛǎ Ł ǇŀǊǘ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴΣ cette 

dernière dispose entre autres de 26% de forêts soit 17 069 hectares. Les 17% restants constituent des 

zones artificialisées (infrastructures routières, zones industrielles, habitations et constructions 

diverses). 

La loi "Climat et résilience" du 22 août 2021 a posé un objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) à 

l'horizon de 2050. Cette loi vise à mieux prendre en compte les conséquences environnementales lors 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. Il est important de comprendre le changement de 

destination des terres agricoles et naturelles en terres urbanisables. Le plus souvent ce sont les 

parcelles agricoles qui subissent un changement de zonage. Comme la construction de zones 

résidentielles ou ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ artisanales ou commerciales sur des terres qui 

étaient auparavant classées en zone agricole ou naturelle.  La consommation du foncier agricole 

engendre une diminution des ressources nourricières disponibles sur notre territoire. 

De 2011 à 2021, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ a perdu 718 hectares de SAU, dont 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 668 hectares (soit 1 ,8% de la SAU). [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƎŜƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞe que celle du département qui compte 0,53% entre 2011 à 2021. 

 /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ important par rapport aux chiffres de population accueillie. La 

consommation foncière sur le territoire est encadrée, grâce à des outils au service de la planification 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Intercommunal (PLUi) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ пп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ (Cf. Annexe n°1). 
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Figure 27 Υ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ {!¦ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
(Source Υ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ CITADIA, avril 2024) 

Au sein du territoire, des disparités existent : les communes situées au Sud ont connu une hausse de 

leur SAU et les territoire situés rive gauche ont connu des baisses importantes de leur SAU. 

Associée à la consommation foncière, un indice non négligeable est également à prendre en compte :  

celui de la valeur financière du foncier όǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύ.  

Le prix du foncier agricole en Lot-et-Garonne est en augmentation, ce qui rend difŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ 

terres par ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ !ƎǊŜǎǘŜ : NOUVELLE-AQUITAINE 

| ÉTUDES | SEPTEMBRE 2021 N°27, le ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ у орл ϵ Ŝƴ нлмф. De ce fait, le Lot-

et-Garonne possède le foncier agricole le plus cher de Nouvelle-Aquitaine. 

De plus, ƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƛȄ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ 

la localisation de la parcelle agricole Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ (cf. : proximité 

Garonne).  
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Figure 28 : Prix des terres agricoles en fonction de la localisation de vallée sur le territoire de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ όSource : https://www.le-prix-des-terres.fr/carte/terre/Nouvelle-

Aquitaine/Lot-et-Garonne/, Juillet 2024) 

 

3.8 tŜƴǎŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀgriculture urbaine  
 

L'agriculture urbaine se réfère à la pratique de cultiver, produire et transformer des aliments à 

l'intérieur ou à proximité immédiate de zones en centre-ville. Elle englobe diverses formes 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ, allant des jardins communautaires, au potager sur les toits, des productions sur des 

balcons, du jardinage individuel dans les cours arrière...  

Ces dynamiques sont généralement développées par des citadins. En milieu rural, de nombreux 

propriétaires de maisons individuelles disposent de jardins mais ne les utilisent pas systématiquement 

en autoproduction. Il serait intéressant dΩévaluer ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǳǘƻǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!!Σ 

encore inconnu à ce jour. 

/Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ en ville et peut également constituer 

ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ personnes en situation de 

précarité alimentaire. 

Cette pratique vise à répondre aux défis liés à l'approvisionnement alimentaire dans les zones 

urbaines, tout en favorisant la durabilité, la résilience communautaire et ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental. L'agriculture urbaine peut également contribuer à sensibiliser la population et les 

jeunes générations à la provenance des aliments, à encourager une alimentation plus saine et à 

renforcer les liens sociaux au sein des communautés. 

https://www.le-prix-des-terres.fr/carte/terre/Nouvelle-Aquitaine/Lot-et-Garonne/
https://www.le-prix-des-terres.fr/carte/terre/Nouvelle-Aquitaine/Lot-et-Garonne/
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4. 
Production agricole 

ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƎŜƴ 
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4 La production agricole ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

4.1 [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ  
 CRATer (Calculateur de Résilience Alimentaire des Territoires) et PARCEL sont des outils 

complémentaires développés par « LŜǎ ƎǊŜƴƛŜǊǎ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ ».  CRATer a pour objectif de donner un 

diagnostic du système alimentaire du territoire étudié de façon à montrer ses forces et faiblesses et 

PARCEL permet de comprendre quels sont les effets associés à une relocalisation de la production 

agricole, un changement de régimes des consommateurs, une augmentation de la part de surfaces 

agricoles en bio et une réduction du gaspillage sur les surfaces et emplois à mobiliser et sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ7.  

[Ωƻǳǘƛƭ PARCEL compare notamment la production agricole du territoire et les besoins alimentaires de 

la population du territoire. tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

surface agricole utile (SAU) par habitant. Les besoins sont donc calculés par le biais de la production et 

non de la consommation. La surface agricole utile nécessaire pour nourrir un individu avec le régime 

alimentaire moyen actuel est de 0.3 hectare.  

NoǳǊǊƛǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ nécessiterait donc environ 31 100 hectares. Cela 
représenterait environ 87 % sur les 35 600 hectares de surface agricole utile que compte le territoire. 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳŦŦƛǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł ƴƻǳǊǊƛǊ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ 
taux de couverture des besoins alimentaires en terme de SAU est de 120 %.  
Production : 35 600 ha       Besoins : 31 100 ha 

Figure 29 : Part des besoins alimentaires du territoire en fonction de la production actuelle (source : 
Outil PARCEL8) 

 
7 Source : https://crater.resiliencealimentaire.org/aide/faq 
8 Source :  https://parcel-app.org/resultats-de-votre-relocalisation 

https://parcel-app.org/resultats-de-votre-relocalisation
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5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ 
Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ ƻǳ Ł ƭŀ 
transformation extérieure. 
 
Nous pouvons voir un déséquilibre dans certains secteurs, comme une production importante de 
ŎŞǊŞŀƭŜǎ όмфф҈ύ Ŝǘ ŘΩƻƭŞƻǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄ όмрф҈ύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ н Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƛǘ нл҈ 
pour les céréales et 13% pour les oléoprotéagineux. Nous observons que les céréales recouvrent 199% 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł нл҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎŜƴŀƛǎŜΦ [ΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΦ 
/Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀƳŝƴŜƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value financière au territoire agenais. 
Ces parcelles pourraient être réutilisées pour le fourrage dont seulement 22% est produit pour des 
besoins de 63%. 
 

4.2 La répartition des exploitations agricoles sur ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

 

*Définition du SRISET : les exploitations non classées sont les exploitations dont la Production Brute Standard (PBS) d'aucune 

de ses productions ne dépasse deux tiers du total. Ainsi, l'exploitation n'a pas de production qui se dégage plus qu'une autre 

en valeur. Elle n'a pas de spécialité. 

Figure 30 : Graphique représentant la répartition des OTEX 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛŎƻ-Economique des Exploitations (OTEX) de 2020, permet de classer les 

exploitations selon leur production principale. Elle démontre que sur notre territoire il existe une 

grande diversité de productions ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ orientée vers la culture de 

céréales. 

Vient ensuite, la polyculture et élevage avec 16% des exploitations. En troisième place, ex aequo, nous 

retrouvons ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΦ  

La carte suivante recense toutes les filières agricoles du territoire (hors élevage), permettant de 

visualiser la répartition des filières agricoles du territoire. 

TYPE NOMBRE 
D'EXPLOITATION 

% 

ELEVAGE 65 9% 

CEREALES / 
GRANDES 
CULTURES 

377 54% 

POLYCULTURE / 
POLYELEVAGE 

113 16% 

FRUITS 63 9% 

LEGUMES 46 7% 

VITICULTURE 12 2% 

FLEURS / 
HORTICULTURE 
DIVERSE 

11 2% 

NON CLASSEES* ET 
SECRET STAT 

21 2% 

TOTAL 708 100% 
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Figure 31 : Carte des différentes filières agricoles hors élevage (Source : Registre Parcellaire 
Graphique (RPG), année 2021
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4.3 Les céréales  
 

{ǳǊ ƭΩ!!Σ отт ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons céréalières sont présentes et ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ 

SǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩ!ƎŜƴ (Cf carte ci-dessous).  Les cultures céréalières sont nombreuses 

et diversifiées avec une prédominance pour les grandes cultures (blé, maïs, orge). En terme de 

superficie, ces-dernières représentent 38.7% de la SAU du territoire et se trouvent à la première place 

des ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!!Φ Avec 18.8% des SAU, les oléagineux (principalement les 

cultures de tournesol, colza et soja) se retrouvent à la deuxième place. Il est à noter que dans ces 

exploitations céréalières, sont également cultivés des protéagineux (3.7% des SAU). 

Filière Surface en ha % Commentaire 

Grandes cultures 14021 38,7% Blé, maïs, orge 

Légumineuses à 
grains/Protéagineux 

1337 3,7% 
Lentille, pois, fève, 
ŦŞǾŜǊƻƭŜΧ 

Oléagineux 6807 18,8% 
Tournesol, colza ŘΩƘƛǾŜǊΣ 
ǎƻƧŀΧ 

Autres Céréales 2530 7,0% 
Avoine épeautre 
sarrasin seigle sorgho 
ŜǘŎΧ 

Total 24695 68,2%  

Figure 32 : Tableau récapitulant les superficies des cultures céréalières sur le territoire (Source : 
Registre Parcellaire Graphique, année 2021) 

ü Zoom sur les grandes cultures 

Les productions céréalières annuelles (qui doivent être ressemées chaque année) sont réparties de 

manière homogène sur le territoire (Cf Carte ci-dessous). {ǳǊ ƭŜǎ оуΣт҈ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

les grandes cultures, 26,7% sont dédiés à la culture de blé tendre et de blé dur. 

 

Filière : Zoom Grandes 
Cultures 

Surface en ha % Commentaire 

Blé tendre et dur 9668 26,7% Blé tendre de printemps 
/ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ōƭŞ ŘǳǊ 
ŘΩƘƛǾŜǊ 

Maïs grain  3085 8,5% Maïs et maïs doux 

Orge  1268 3,5% Orge de printemps et 
ƻǊƎŜ ŘΩƘƛǾŜǊ 

Total 24695 68,2%  

 

Figure 33 :  Tableau récapitulant les superficies des grandes cultures sur le territoire (Source : Registre 
Parcellaire Graphique, année 2021) 
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Figure 34 : Carte de la filière Céréales (Source : Registre Parcellaire Graphique, année 2021) 
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Figure 35 Carte de la filière céréales - zoom sur les grandes cultures (Source : Registre Parcellaire 
Graphique, année 2021) 
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4.4 La polyculture et élevage 
 

113 exploitations réalisent de la « culture et élevage associés η ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴΦ 

/ΩŜǎǘ une approche agricole intégrée : la polyculture et l'élevage peuvent être combinés de manière 

synergique, créant ainsi un système agricole plus durable et résilient. Par exemple : les déchets 

organiques produits par les animaux d'élevage peuvent être utilisés comme engrais pour les cultures. 

Ces dernières, en retour, peuvent fournir une alimentation pour les animaux. Cela permet une 

autonomie en réduisant la dépendance aux intrants externes. En outre, cela peut contribuer à 

améliorer la santé globale du sol et à minimiser les impacts négatifs sur l'environnement (éviter les 

engrais chimiques, réduction des inter-ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ Ł ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜύΦ 

4.5 [ΩŞƭŜǾŀƎŜ 
 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ bovin Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!!.  

Il est important de faire la différence entre ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎƘŜ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎƘŜ ƭŀƛǘƛŝǊŜ : 

le premier permettant le bon développement et la croissance des veaux, ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ; le 

second concerne les vaches élevées dans le but de produire du lait à destination de la consommation 

humaine.   {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!!Σ м сор ǾŀŎƘŜǎ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ фу ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ  La 

filière laitière, elle, est composée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлт vaches réparties dans 12 élevages.   

La filière de la volaille regroupe 74 exploitants pour un cheptel total de 241 964 poules. 57% des 

exploitants élèvent des poules pondeuses et 43% des poules de chairs. 

La filière ovine compte 33 producteurs avec environ 1 800 brebis allaitantes. Les cuniculteurs (éleveurs 

de lapins) sont peu présents sur notre territoire : 5 exploitants ǎǳǊ ƭΩ!!.   

Les données pour les éleveurs de caprins (chèvres, moutons) et porcins sont passées sous secret 

statistique1 ǇŀǊ ƭΩ!ƎǊŜǎǘŜΦ 

1 : Les données sous secret statistique : Le secret statistique interdit strictement la communication de données 

individuelles ou susceptibles d'identifier les personnes, issues de traitements à finalités statistiques, que ces 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 
 

 BOVINS VOLAILLES OVINS LAPINS CAPRINS PORCINS 

Nombre 
Exploitant 

98 74 33 5 0 0 

Nombre de 
tête 

4314 241964 2660 25 Secret stat Secret stat 

 

Figure 36 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭŜ ŎƘŜǇǘŜƭ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όwŜƎƛǎǘre 
Parcellaire Graphique de 2021) 

4.6 Les fruits et les légumes 
 

Le territoire du Lot-et-Garonne a très longtemps été surnommé le « Jardin de la France ». La 

production arboricole, fruitière et maraîchère est très diversifiée ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ. Depuis 

quelques années, nous avons cependant noté la disparition progressive de ces petites exploitations. A 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ nous pouvons observer de plus en plus de serres dans le paysage agricole agenais, celles-ci 

permettant de cultiver par toute saison et sans subir les aléas climatiques. 
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La filière arboricole compte plusieurs exploitations principalement situées au nord-ouest du territoire 

et le long de la Garonne.  Les vergers sont essentiellement présents sur les communes de Sérignac-sur-

Garonne, Saint Colombe-en-Bruilhois, Brax, Saint-Sixte et Saint-Nicolas-de-la-Balerme (Cf : Figure 

n°38ύΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пнм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!! όнΣо҈ ŘŜǎ {!¦ύΦ   

Les cultures de kiwis, de pommes et noisettes sont très fortement représentées sur le territoire.  

Il est à préciser que le Lot-et-DŀǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƪƛǿƛ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όŦǊǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

chinoise). La plus importante exploitation française producteur de kiwi rouge, a été lancée en 2018 et 

se situe sur la commune de Boé (Source : https://www.20minutes.fr/planete/2686403-20200103-lot-

garonne-plus-importante-exploitation-kiwis-rouges-france-developpe-sous-serre-photovoltaique). 

bƻǳǎ ǘǊƻǳǾƻƴǎ ŀǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊǳƴŜǎ ŘΩ9ƴǘŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ LƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řǳ tǊǳƴŜŀǳ ό.LtύΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ мт ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊǳƴŜǎ ŘΩ9ƴǘŜ 

sur notre territoire, représentant 137 hectares de vergers pour environ 383 tonnes de « Pruneaux 

ŘΩ!ƎŜƴ η ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe du département du Lot-et-Garonne qui 

rassemble 797 pruniculteurs, générant 16 630 tonnes de pruneaux sur la même année de référence.  

Contrairement à ƭΩLDt όLƴŘƛŎŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ trotégée) « tǊǳƴŜŀǳȄ ŘΩ!ƎŜƴ », ƭΩƻǊ ƴƻƛǊ Řǳ [ƻǘ-et-

Garonne, ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊǳƴŜǎ ŘΩ9ƴǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊǳƴŜŀǳȄΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ aŀǊƳŀƴŘŀƛǎΦ  

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŞƎǳƳƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊΦ En effet, avec 

seulement 4% de la SAU (environ 1471 hectares), les maraîchers, répartis de manière homogène sur 

le territoire, offrent un large choix de variétés de légumes. (Cf. Figure n°37 et 38) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŀƛǎ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǾƛƎƴƻōƭŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ 

pour le raisin de cuve, mais aussi dans une très petite proportion du raisin de table. Les vignes sont 

plus présentes au sud-ouest du territoire et représentent 148 hectares de SAU.  

 

Filière Surface en ha % Commentaire 

Fruits 322 0,9%  Agrume, fraise, petit 
fruits rouges, prune 
ŘΩŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧ 

Légumes 1103 3,0% Artichaut, choux, 
carotte, pomme de 
ǘŜǊǊŜΣ ŀƛƭ ŜǘŎΧ 

Autre légume ou fruit 
annuel 

67 0,2% YƛǿƛΣ ǇǊǳƴŜΧ 

Autre 
Oléagineux/Fruits à 
coques 

331 0,9% Noisette, noix, 
ǇƛǎǘŀŎƘŜΣ ƭƛƴΧ 

Vergers 421 1,2% Oliveraie, pomme, 
pêcher 

Vignes 148 0,4% Raisin de cuve et raisin 
de table 

Total 2391 6,6%  

 

Figure 37 : Tableau récapitulant les superficies des grandes cultures sur le territoire (Source : Registre 
Parcellaire Graphique, année 2021) 

https://www.20minutes.fr/planete/2686403-20200103-lot-garonne-plus-importante-exploitation-kiwis-rouges-france-developpe-sous-serre-photovoltaique
https://www.20minutes.fr/planete/2686403-20200103-lot-garonne-plus-importante-exploitation-kiwis-rouges-france-developpe-sous-serre-photovoltaique
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Figure 38 : Carte de la filière Maraîchage, Arboriculture et Viticulture (Source : Registre Parcellaire 
Graphique, année 2021) 
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4.7 [Ωŀpiculture 
 

En 2020, il a été recensé 14 ruches actives ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴΣ soit moitié moins 

que lors du dernier recensement de 2010 (30 ruches). Le rôle des abeilles en tant que pollinisateur 

(permettant la reproduction des plantes), dans nos écosystèmes et agrosystèmes, est pourtant 

primordialeΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻǘ-et Garonne a lancé 

depuis 2017 un plan apicole durable. Tel que communiqué sur le site du département :  

 « [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀōŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƭƻǘ-et-garonnais. 

 [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀǇƛŎƻƭŜ ƭΩ!ōŜƛƭƭŜ DŀǎŎƻƴƴŜ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŀ 

{ŜƳŀƛƴŜ Řǳ aƛŜƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмт 

par le Conseil départemental : sept jours pour promouvoir la qualité de la production locale de miel, 

ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀōŜƛƭƭŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ 

sauvages. Restaurateurs, chefs des collèges, apiculteurs, fabricants de matériel apicole mais aussi 

artistes, ils seront nombreux, cette année encore, à participer. 

Temps fort de la semaine, le miel est mis à l'honneur dans le parc de l'Hôtel du Département. Cet 

événement, gratuit et ouvert à tous, vous permettra de découvrir les différents types de produits et de 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧ 

¦ƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Υ [Ωǳƴƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ό¦aLIύ 

ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ {ŜƳŀƛƴŜ Řǳ ƳƛŜƭ η ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜŦǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 

choisi de mettre à la carte de leur établissement des recettes à base de miel. Leur seule contrainte est 

ŘŜ ǎŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳn apiculteur local, dont le travail et les produits seront également mis en valeur.  

Dans les collèges aussi : Les chefs des collèges mettent au menu des plats à base de miel pendant cette 

semaine. Des apiculteurs volontaires viendront dans les établissements présenter leur métier et qui sait, 

provoquer des vocations chez les plus jeunes. »9 . 

4.8 [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ζ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ η ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ 
 

DΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ .ƛƻ [ƻǘ-et-Garonne 2022-202310, [Ω!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ Υ 

« ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ǎŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōƛŜƴ-être 

ŀƴƛƳŀƭ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

de synthèse (pesticides, herbicides, fertilisants artificiels ou hormone de croissance) no OGM. Les 

agriculteurs bio emploient des matières organiques naturelles et recyclées et le principe de rotation des 

cultures. »  

Ce modèle ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ a connu un réel essor au cours des 50 dernières années sur le territoire 

national. De nombreux agriculteurs, pǊŞƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ 

appauvrissant leurs sols, ont fait le choix de changer leurs modes de fonctionnement afin de régénérer 

leurs terres et de proposer une nouvelle alternative.  Ce mouvement a été soutenu par la prise de 

conscience collective des Français, quant à leurs modes de consommations et aux impacts 

environnementaux qui en découlent. Cet engouement pour une agriculture plus « naturelle » et 

 
9  Source :https://www.lotetgaronne.fr/nos-services/environnement/connaissance-de-labeille-et-des-
pollinisateurs 
10 Source : Interbio Nouvelle Aquitaine : Guide bio Lot et Garonne 2022-2023 et chiffres clés du département 47 
 

https://www.lotetgaronne.fr/nos-services/environnement/connaissance-de-labeille-et-des-pollinisateurs
https://www.lotetgaronne.fr/nos-services/environnement/connaissance-de-labeille-et-des-pollinisateurs
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« locale », ou du moins Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ 

France11.  

Ce mode de production présente de nombreux avantages tant pour ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ que pour 

la santé des consommateurs Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

portent sur : 

- [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ éviǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩengrais chimiques,  

- Protège la biodiversité,  

- Favorise la présence ou le retour ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ essentiels au bon 

développement des cultures,  

- Offre des produits plus sains pour les consommateurs,  

[Ŝ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎƘŝǘŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 

Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ŞǘǊŀƴƎŜǊΣ 

bio ou conventionnel.  

Avec 1076 fermes biologiques, le Lot-et-Garonne est le 3ème département bio de la région 

Nouvelle-Aquitaine. Autrement dit, 18.3% des fermes du département sont engagés en Bio, (soit 

environ 1 ferme sur 5). Le département ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŀƴœŀƴǘ 

le premier marché Bio en France à Villeneuve sur Lot en 1975.  

En 2022, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale, lΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎŜƴ ǎŜ positionne au deuxième rang 

avec 5813 hectares cultivés en bio représentés par 146 fermes engagées. Avec 15,6% de la SAU total 

convertie en Agriculture Biologique, le territoire montre son intérêt pour cette agriculture plus 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (moyenne nationale : 10,7% en 202212). Il est important de souligner 

que sur les chiffres annoncés précédemment, la majorité des exploitants sont des maraîchers ou des 

ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎΦ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ƭŜ ŘŞŦƛ Řǳ ōƛƻΣ ŎŜƭŀ Şǘŀƴǘ 

dû aux contraintes bien cƻƴƴǳŜǎ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊ ŘŜ ōşǘŜ Ƴŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ au respect strict du 

ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ ό/ŦΦ ¢ŞƳƻƛƎƴŀƎŜ !ƎǊƻōƛƻ птύ 

 

 

Figure 39 Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ .ƛƻ (Source agence Bio 13)  

±ƻƛŎƛ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩopère la répartition des exploitations en Agriculture Biologique ou conversion en 

2021. (Cf : Figure n°40) 

 
11 Source : https://agrinove-technopole.com/2023/04/lot-et-garonne-agriculture-biologique/ 
12 Source : https://www.pleinchamp.com/actualite/agriculture-bio-les-chiffres-2022 
13 Source : https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/observatoire-de-la-production-
bio/observatoire-de-la-production-bio-nationale/observatoire-de-la-production-bio-sur-votre-
territoire/?level=epci&area=200096956) 

https://agrinove-technopole.com/2023/04/lot-et-garonne-agriculture-biologique/
https://www.pleinchamp.com/actualite/agriculture-bio-les-chiffres-2022
https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/observatoire-de-la-production-bio/observatoire-de-la-production-bio-nationale/observatoire-de-la-production-bio-sur-votre-territoire/?level=epci&area=200096956
https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/observatoire-de-la-production-bio/observatoire-de-la-production-bio-nationale/observatoire-de-la-production-bio-sur-votre-territoire/?level=epci&area=200096956
https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/observatoire-de-la-production-bio/observatoire-de-la-production-bio-nationale/observatoire-de-la-production-bio-sur-votre-territoire/?level=epci&area=200096956
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Figure 40 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire (Source : Registre Parcellaire Graphique, année 2021) 
























































































































































